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Avis de la commission d’enquête publique concernant la  
MECDU de La Crau 

Pour rappel, l’enquête d’utilité publique sur le projet des phases 1&2 s’est déroulée du  
17/01/2022 au 28/02/2022 

Ce document est un extrait du rapport de la Commission d’Enquête portant uniquement sur la 
MECDU de La Crau. Le rapport complet est consultable sur internet ou en préfecture 
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1. PLU DE REFERENCE 

Les opérations du projet LNPCA, dans le département du Var, concernent en partie 
la commune de la Crau, qui dispose d’un PLU approuvé en 2012, qui a fait l’objet 
de deux modifications depuis cette date, dont la dernière approuvée le 27 mars 
2019 

2. RAPPORT ET PADD 

Le rapport de présentation et la PADD n’évoquent pas le projet LNPCA. Les 
orientations du PADD sont tournées vers la préservation du patrimoine agricole et 
naturel, vers la qualité de vie et vers le développement des activités économiques 
traditionnelles. Toutefois, un objectif d’amélioration des modes de transports 
alternatifs est compatible avec le projet. 

3. OAP (OPERATION D’AMENAGEMENT ET DE 

PROGRAMMATION)

Le périmètre du projet ne concerne aucune OAP. 

4. REGLEMENT GRAPHIQUE ET ECRIT  

Le projet sur la commune de la Crau affecte la zone A et suscite une modification 
de zonage : réduction de la zone A, agrandissement zone UZ, instauration d’un 
périmètre de travaux ferroviaires potentiels en zone A. Les changements 
demandés ne semblent pas de grande ampleur et se limitent aux abords même 
des ouvrages ferroviaires. Toutefois, l’absence totale de zonage d’ensemble et de 
chiffrage des zones modifiées ne permet pas de bien apprécier l’incidence du 
projet. 

Le règlement doit être modifié pour permettre la réalisation des travaux envisagés 
(ex : occupations temporaires des zones de chantier, règles de gabarit pour les 
ouvrages…). Ces règles qui comportent un assez grand nombre de prescriptions 
pour encadrer ces autorisations sont inscrites dans les dispositions générales et 
dans le règlement des zones traversées. 

A l’image de ce qui est fait pour préserver la zone agricole (sous-zonage le long 
de la voie ferrée), la Commission d’enquête considère pertinent, dans les autres 
zones traversées, de fixer une condition de distance entre les ouvrages ferroviaires 
et les zones de travaux, afin d’éviter une dispersion des nuisances et des trafics 
de camions sur le territoire. 

5. ESPACES VERTS (EBC, EVP, ALIGNEMENTS D’ARBRES)

Le projet ne concerne aucun espace vert.

6. ER, SERVITUDES D’ATTENTE, DOCUMENTS SUPRA-

COMMUNAUX 

Pas d’observation. 

7. AVIS DE LA COMMISSION D’ENQUETE POUR LA MECDU DE LA 

CRAU 

Après examen de ces modifications, 

La commission d’enquête émet un AVIS FAVORABLE à la demande de MECDU 
Mise en Compatibilité du Document d’Urbanisme de LA CRAU dans le cadre de la 
DUP Déclaration d’Utilité Publique du projet des Phases 1&2 LNPCA avec 

LA RESERVE SUIVANTE : 

1. Joindre au dossier un plan du PLU et un tableau des surfaces portant l’ensemble 
des modifications apportées 

ET UNE RECOMMANDATION : 

- Introduire dans le règlement une règle de proximité des zones de travaux par 
rapport aux ouvrages ferroviaires afin d’éviter une dispersion des nuisances sur le 
territoire. 










